
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 9 - Chapitre 6

שְׁתֵּי חֲצֵרוֹת זוֹ לִפְנִים מִזּוֹ, עֵרְבָה הַפְּנִימִית וְלֹא עֵרְבָה הַחִיצוֹנָה,
הַפְּנִימִית מֻתֶּרֶת וְהַחִיצוֹנָה אֲסוּרָה; עֵרְבָה הַחִיצוֹנָה וְלֹא עֵרְבָה

הַפְּנִימִית, שְׁתֵּיהֶן אֲסוּרוֹת. עֵרְבָה זוֹ לְעַצְמָהּ וְזוֹ לְעַצְמָהּ, זוֹ
מֻתֶּרֶת בִּפְנֵי עַצְמָהּ וְזוֹ מֻתֶּרֶת בִּפְנֵי עַצְמָהּ. רְבִּי עֲקִיבָה אוֹסֵר
הַחִיצוֹנָה, שֶׁדְּרִיסַת הָרֶגֶל אוֹסְרַתָּהּ. וַחֲכָמִים אוֹמְרִים: אֵין דְּרִיסַת
הָרֶגֶל אוֹסֶרֶת.

Deux cours dont l’une est intérieure à l’autre : 1. [si les habitants de] la cour intérieure ont fait un ‘Erouv [pour
eux-mêmes], mais que [ceux de] la cour extérieure n’ont rien fait, [ceux de] la cour intérieure ont le droit [de
transporter dans leur propre cour], tandis que [ceux de] la cour extérieure n’ont pas le droit [de transporter dans la
leur].

2. [Si les habitants de] la cour extérieure ont fait un ‘Erouv [pour eux-mêmes], mais [que ceux de] la cour intérieure
n’ont rien fait, il est interdit aux [résidents des] deux [cours de transporter dans leur propre cour, a fortiori dans
celles des autres].

3. [Si les habitants] de celle-ci (la cour intérieure) ont fait un ‘Erouv [pour leur propre cour], et [que ceux] de celle-là
(la cour extérieure) ont [également] fait un ‘Erouv [pour la leur], il leur est permis de transporter dans leur cour
respective.

Rabbi ‘Akiva interdit [aux habitants de] la cour extérieure [de transporter dans leur cour] car le « droit de passage »
[qu’ont ceux de la cour intérieure] le leur interdit.

Les Sages disent que le « droit de passage » n’a pas le pouvoir d’interdire [d’y transporter].
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